
ART. PREMIER N° 27

ASSEMBLÉE   NATIONALE

11 mars 2011

_____________________________________________________

PROTECTION DES PERSONNES FAISANT L’OBJET
DE SOINS PSYCHIATRIQUES - (n° 3189)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 27

présenté par
Mme Fraysse, Mme Billard, Mme Bello, M. Gremetz, M. Muzeau, Mme Amiable, M. Asensi,

M. Bocquet, M. Brard, M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie-Jeanne,

M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l’alinéa 51, insérer la phrase suivante :

« La famille  du patient  ou la personne de confiance qu’il  a désignée conformément  à
l’article L. 1111-6 du présent code est informée de cette décision. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Obligation d’information de la famille ou de la personne de confiance en cas de décision
de modification de la prise en charge du patient à raison de l’aggravation de son état.


